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 __COMMUNIQUE DE PRESSE_   
 
 
 

INSERTION PROFESSIONNELLE DES ÉTUDIANTS HANDICAPÉS 

LE GARAC ET FRAIKIN SIGNENT UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Le GARAC et FRAIKIN ont franchi une étape supplémentaire dans leur longue 
histoire commune en signant une convention de partenariat visant notamment 
l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap.  

Depuis plus de 15 ans, FRAIKIN et le GARAC ont formé des mécaniciens, des 
techniciens, des responsables d’atelier au travers de stages et d’alternances.  

Aujourd’hui, ils franchissent une étape supplémentaire en signant une 
convention de partenariat qui met l’accent sur une démarche commune pour 
favoriser la formation et l’intégration professionnelle des personnes en situation 
de handicap.  

C’est pourquoi, l’Ecole nationale de la Profession a été particulièrement sensible 
à la démarche du groupe FRAIKIN qui multiplie les initiatives en ce sens en 
accueillant en alternance, puis en CDI des personnes handicapées.  

Le GARAC, conscient de la nécessité d’accompagner les apprentis en situation de 
handicap, avait déjà mis en place une référente qui prend en charge le suivi de 
ces jeunes avec pour mission d’identifier les solutions pouvant leur être 
proposées.  

Le GARAC est fermement persuadé que les avancées décisives dans ce domaine 
ne pourront se faire qu’en agissant conjointement : École et Entreprise.  

Former avec la perspective que des postes pourront être proposés à l’issue de la 
formation est pour le GARAC et bien sûr pour les jeunes concernés, 
extrêmement motivant.  

Pour mener à bien cette démarche qui se veut à la fois professionnelle, humaine 
et collective, Laurent Roux, Directeur général du GARAC et Emmanuel Mounier, 
Responsable de la Mission Handicap du groupe FRAIKIN ont signé fin mai 2022 
une convention de partenariat durable et inclusif. 
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Le GARAC est l’École nationale des Professions de l’Automobile. Il a été créé en 1948. Son conseil 
d’administration est composé de MOBILIANS, de la FFC, du CCFA, de la CSIAM, de la FEDA et de la 
FIEV. Il a formé plus de 24 000 jeunes depuis plus de 70 ans.  
Le Garac, grâce à son Lycée des Métiers et son CFA, accueille 1 500 lycéens, apprentis et stagiaires 
en formation dans : 

• 3 filières : Auto, Moto et Véhicule de Transport routier 

• 3 domaines de métiers : Mécanique-électronique, Carrosserie réparation-peinture et 
Carrosserie construction, Vente-Gestion 

Et pour 22 diplômes d’État et de la Profession : 

• CAP, BAC Pro, CQP, BTS, Licence, Ingénieur. 
Les jeunes viennent du Val d’Oise, de l’Île de France et de toute la France grâce aux internats et aux 
résidences Etudiants ouverts à ceux qui le désirent.  
50 jeunes filles sont en formation. Chaque année depuis 4 ans, leur nombre augmente au sein des 
effectifs.  
 
 

 

 

 

Le groupe FRAIKIN est n°1 Européen de la location de véhicules industriels, utilitaires et 

commerciaux. Composé de 174 agences, soit 3 000 collaborateurs, il propose à ses clients un parc de 

60 000 véhicules. 

Mécanicien, carrossier - peintre, responsable technique, diagnosticien… le groupe mise sur la 

diversité de ses métiers et sur la polyvalence de ses équipes. Il est garant de l’évolution 

professionnelle et accompagne les collaborateurs vers plus d’expertise dans le cadre de sa politique 

mobilité. 

Le groupe FRAIKIN a signé en 2019 un Accord Handicap quadriennal afin de favoriser le recrutement 

et le maintien dans l’emploi des personnes handicapées ou qui le deviendraient au sein de ses 

activités professionnelles. Le taux d’emploi 2021 est de 4,39%. 

Il a mis en place une dynamique de recrutement en s’appuyant notamment sur les écoles afin de 

développer des parcours professionnels qualifiés en passant par les stages, l’alternance et 

l’employabilité durable. 

 


